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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  
L. 1531-1 et suivants et L.2121-29, 

Vu l’article L. 327-1 du Code de l’Urbanisme, 

Vu la loi n° 85-704 du 18 juillet 1985 relative à l a maîtrise d’ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d’ouvrage privée, 

Vu Le Code des Marchés publics, 

Vu la délibération n°14/222 du 16 décembre 2014 rel ative au projet de convention 
de mandat d’études passée entre la Ville et la Société Publique Locale « Marne au 
Bois Aménagement » concernant la création d’un Stadium rue Jean Monnet, 

Vu la délibération n°15/81 du 1 er juin 2015 approuvant la convention de maîtrise 
d’ouvrage déléguée passée entre la Ville et la Société Publique Locale « Marne au 
Bois Aménagement » pour la construction du Stadium Christian MAUDRY situé rue 
Jean Monnet, 

Vu le projet de convention de maîtrise d’ouvrage déléguée à passer avec Société 
Publique Locale (SPL) « Marne au Bois Aménagement », 

Considérant que plusieurs séances de travail entre la SPL et les services de la Ville 
ont permis d’affiner et de rationaliser le programme de l’opération ainsi que 
l’enveloppe financière prévisionnelle à prévoir pour ce projet, 

Considérant que le travail réalisé a ainsi permis de ramener le coût de l’opération à 
10 774 811 € TTC au lieu des 11 513 257 € TTC prévu dans la fiche financière 
précédente, 

Considérant que la rémunération de la SPL est de 2,5 %, ce qui représente un 
montant maximum d’honoraires de 278 158 € TTC, révisions incluses, 

Considérant que dans la précédente fiche financière, suite à une erreur matérielle, 
la TVA n’avait pas été appliquée au montant total d’honoraire et que le montant TTC 
indiqué était de 266 719 €, alors qu’il était en réalité de 320 062,80 €, 

Considérant qu’il est donc nécessaire de proposer au Conseil municipal la 
réactualisation de la fiche financière en fonction du nouveau montant de l’opération, 

Considérant que pour faciliter la lecture de la convention il est proposé d’en 
approuver une nouvelle qui abroge et remplace la précédente plutôt que de passer 
un avenant, 

Après examen lors de la Commission permanente du 16 septembre 2015, 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

N° 15/147 
Convention de maîtrise 
d'ouvrage déléguée 
avec la SPL « Marne 
au Bois Aménagement 
» pour la construction 
du Stadium Christian 
MAUDRY situé rue 
Jean Monnet 
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Article 1 : Approuve le projet de convention de maîtrise d’ouvrage déléguée à 
passer avec la SPL « Marne au Bois Aménagement » pour la construction du 
Stadium Christian MAUDRY, situé rue Jean Monnet qui abroge et remplace la 
précedente. 

Article 2 : Autorise le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ladite convention et tous 
les documents nécessaires à sa conclusion.

Article 3 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Dernier article : Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 
Commune ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun.

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
L’Adjoint Délégué 
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ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE _ juillet 2015

Création d'un stadium rue Jean Monnet à NOGENT-SUR-MARNE

DEPENSES % Scénario adopté
Taux 
TVA

TVA TTC

0 ETUDES PREALABLES *
Géomètre bornage 10 000                     20,0% 2 000             12 000                   

Etudes geotechnique G2 15 000                     20,0% 3 000             18 000                   

Etudes geotechnique G2 PRO 5 000                       20,0% 1 000             6 000                     

Etudes pollution 5 000                       20,0% 1 000             6 000                     

Diagnostic amiante plomb avant démolition 10 000                     20,0% 2 000             12 000                   

sous total 45 000                     9 000             54 000                   
1 TRAVAUX DEMOLITION ENTREPÔT   

Démolition entrepot 1 465 900                    20,0% 93 180           559 080                 

Révisions / imprévus 2,0% 9 318                       20,0% 1 864             11 182                   

sous total 475 218                    95 044           570 262                 
2 TRAVAUX CONSTRUCTION

20,0% -                 -                         

20,0% -                 -                         

Coût travaux 6 534 828                 20,0% 1 306 966       7 841 794              

Révisions / imprévus 5,0% 326 741                    20,0% 65 348           392 090                 

sous total 6 861 569                 20,0% 1 372 314       8 233 883              
3 MAÎTRISE D'ŒUVRE CONSTRUCTION

Consultation concours (5 concurrents) 140 000                    20,0% 28 000           168 000                 

Maitrise d'œuvre 11% 754 773                    20,0% 150 955         905 727                 

Révisions / imprévus 5,0% 37 739                     20,0% 7 548             45 286                   

sous total 932 511                    186 502         1 119 014              
4 VRD   

Aménagements ext privatifs 400 800                    20,0% 80 160           480 960                 

Révisions / imprévus 5,0% 20 040                     20,0% 4 008             24 048                   

sous total 420 840                    84 168           505 008                 
5 HONORAIRES TECHNIQUES 

Contrôle Technique 0,5% 34 308                     20,0% 6 862             41 169                   

Coord sps 0,3% 20 585                     20,0% 4 117             24 702                   

Coord ssi 0,2% 13 723                     20,0% 2 745             16 468                   

AMO HQE 0,5% 34 308                     20,0% 6 862             41 169                   

Révisions / imprévus 3,0% 3 088                       20,0% 618                3 705                     

sous total 106 011                    21 202           127 213                 
6 DIVERS

Branchements/raccordements 20 000                     20,0% 4 000             24 000                   

Frais de publication (concours, autres marchés) 2 500                       20,0% 500                3 000                     

Frais reprographie 1 000                       20,0% 200                1 200                     

sous total 23 500                     4 700             28 200                   
7 ASSURANCES 

Assurances DO 2,0% 137 231                    137 231                 

sous total 137 231                    -                 137 231                 

COUT TOTAL OPERATION 9 001 881                 1 772 930       10 774 811             

Frais sur postes 1+2+3+4+5 2,5% 225 047                    20,0% 45 009           270 056                 

Révisions / imprévus 3,0% 6 751                       20,0% 1 350             8 102                     

sous total 231 798                    46 360           278 158                 

COUT TOTAL OPERATION + REMUNERATION 9 233 680                 1 819 290       11 052 969             

Rémunération du mandataire
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2°trim 2015 3°trim 2015 4°trim 2015 1°trim 2016 2°trim 2016 3°trim 2016 4°trim 2016 1°trim 2017 2°trim 2017 3°t rim 2017 total TTC

DEPENSES OPERATION
. consult CR

. consult 

démolisseur

. consult 

démolisseur

. Concours

concours

Jury

. APD

. DEPOT PC

DEL. PC

PRO

Ouv. Chantier

chantier chantier chantier chantier Livraison

0 ETUDES PREALABLES *
Géomètre bornage 12 000 12 000                            

Etudes geotechnique G2 18 000 18 000                            

Etudes geotechnique G2 PRO 6 000 6 000                              

Etudes pollution 6 000 6 000                              

Diagnostic amiante plomb avant démolition 12 000 12 000                            

sous total

1 TRAVAUX DEMOLITION ENTREPÔT
Démolition entrepot 1 559 080 559 080                          

Révisions / imprévus 11 182 11 182                            

sous total -                                   

2 TRAVAUX CONSTRUCTION
gymnase 784 179 784 179 1 568 359 1 568 359 1 568 359 1 568 359 7 841 794                       

Révisions / imprévus 196 045 196 045 392 090                          

sous total

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE CONSTRUCTION
Consultation concours (5 concurrents) 168 000 168 000                          

Maitrise d'œuvre 45 286 90 573 135 859 135 859 135 859 135 859 135 859 90 573 905 727                          

Révisions / imprévus 22 643 22 643 45 286                            

sous total

4 VRD
Aménagements ext privatifs 240 480 240 480 480 960                          

Révisions / imprévus 12 024 12 024 24 048                            

sous total

5 HONORAIRES TECHNIQUES 
Contrôle Technique 6 175 4 117 6 175 6 175 6 175 6 175 6 175 41 169                            

Coord sps 2 470 2 470 4 940 4 940 4 940 4 940 24 702                            

Coord ssi 3 294 3 294 3 294 3 294 3 294 16 468                            

AMO HQE 8 234 8 234 8 234 8 234 8 234 41 169                            

Révisions / imprévus 1 853 1 853 3 705                              

sous total

6 DIVERS
Branchements/raccordements 0 0 0 0 24 000 24 000                            

Frais de publication (concours, autres marchés) 3 000 3 000                              

Frais reprographie 600 600 1 200                              

sous total -                                   

7 ASSURANCES 
Assurances DO 137 231 137 231

sous total 0 0 0 0

COUT TOTAL OPERATION 3 000               54 600             227 696            678 949            1 066 515         942 682            1 739 829         1 749 504         2 199 410         2 112 626         10 774 811              

REMUNERATION MANDATAIRE -                   -                   227 696           678 949           928 684           942 682           1 739 829        1 749 504        2 175 410        2 112 626        

Frais sur postes 1+2+3+4+5 27 006 27 006 27 006 27 006 27 006 27 006 27 006 81 017 270 057

Révisions / imprévus 2 025 2 025 2 025 2 025 8 102

sous total -                    27 006             27 006             27 006             27 006             27 006             29 031             29 031             2 025               83 042             278 158                   

COUT TOTAL OPERATION + REMUNERATION 3 000               81 606             254 701            705 955            1 093 521         969 687            1 768 860         1 778 535         2 201 435         2 195 669         11 052 969              

Création d'un stadium rue Jean Monnet à NOGENT-SUR-MARNE

ANNEXE 3   : ECHEANCIER FINANCIER

MONTANT T.T.C (TVA 20%)
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Préambule 

La Société Publique Locale MARNE AU BOIS AMENAGEMENT, exerce ses compétences sur les 
territoires exclusifs de ses collectivités actionnaires, les villes de Fontenay-sous-Bois, Rosny-Sous-
Bois, Nogent-sur-Marne et Bry-sur-Marne. 

Lors de son conseil municipal du 1er juin 2015, la ville de Nogent-sur-Marne a confié un mandat de 
maîtrise d’ouvrage à la SPL par lequel la société est chargée de réaliser pour son compte, le projet de 
construction d’un nouvel équipement sportif de type stadium, sur le site des anciennes emprises 
SNCF, rue Jean Monnet. 

 

Le Programme Architectural et Technique définit l’opération au niveau fonctionnel et technique. 

Le présent document correspond au Programme fonctionnel (tome 1 du programme) de l’opération 
sus-décrite. Il constitue un volet du cahier des charges de la consultation organisée par la SPL et est 
le document de référence commun entre le maître d’ouvrage et le groupement d’opérateurs 
économiques qui sera désigné à l’issue de la consultation, pour une mission qui portera à la fois sur 
l’établissement des études et l’exécution des travaux. 

Le cahier des charges comprend 3 documents : 

- Le Tome 1 – Le programme fonctionnel (présent document) qui comprend : 

o La présentation générale de l’opération avec ses objectifs et la nature des 
prestations à prévoir ; 

o Les contraintes opérationnelles détaillées (délais, limites de prestations, ...) ; 

o La présentation du site ; 

o Le schéma directeur d’aménagement ; 

o Le programme fonctionnel. 

- Le Tome 2 – Le programme technique et environnemental qui comprend : 

o Les exigences techniques générales ; 

o Les exigences techniques particulières ; 

o Les fiches espaces. 

- Les annexes : dossier de site, réglementation, rapports et études préalables effectuées.  

 

Pour cet aménagement et cette construction, la SPL, maître d’ouvrage délégué de l’opération, 
engage un marché de conception-réalisation, dans les conditions prévues par la loi n° 85-704 du 12 
juillet 1985, dite loi MOP. 

Conformément à l’article 18 de la loi MOP et l’article 37 du code des marchés publics, le groupement 
d’opérateur sera constitué obligatoirement d’une entreprise de travaux et d’un architecte. Le maître 
d’ouvrage souhaite qu’en outre, soit intégré au groupement un bureau d’études tous corps d’état. 
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1. Présentation de l’opération 

1.1 Les grands enjeux du site  

L’opération est située rue Jean Monnet, dans une ancienne zone d’activités SNCF, à proximité de la 
gare RER E Nogent-Le Perreux.  Il est sur la dalle de couverture de l’autoroute A 86. 

Sur cette emprise, la ville de Nogent-sur-Marne souhaite réaliser un programme d’équipement de 
type Stadium. Avec cette opération, la ville souhaite développer son offre d’équipements culturels et 
sportifs et remplacer le gymnase Gallieni, situé place du marché.  

Le déplacement du gymnase Gallieni étant un préalable indispensable au projet de réaménagement 
du Cœur de Ville, il s’agit d’un objectif prioritaire pour la ville.  

Au sud du site, la ville a réalisé la maison des associations dans des bâtiments modulaires. Elle utilise 
la partie nord de la rue Jean Monnet et les anciens entrepôts EVAL comme espace de stockage pour 
les services techniques. A moyen terme, elle envisage d’implanter un Centre Technique Municipal sur 
la partie Nord de la rue.   

L’opération de stadium doit s’inscrire dans les enjeux sociaux, culturels, architecturaux, urbains, 
techniques et environnementaux de la ville et du site. 

Enjeux social et culturel :  

- Concevoir un équipement majeur de la ville qui permette à la fois le développement d’une 
offre sportive événementielle, la polyvalence des activités ludiques et des pratiques sportives 
et la diversité des niveaux de jeux ; 

- Permette la valorisation de ce site de centre-ville par la conception d’un équipement 
exemplaire en termes d’image, de convivialité, de fonctionnalité et de développement 
durable. 

Enjeux techniques, architecturaux et urbains : 

- Permettre, par la réalisation de cette opération et le déplacement du gymnase Gallieni, la 
réalisation de l’opération de requalification du centre-ville de Nogent ; 

- Tirer profit de la forte visibilité du site d’implantation de l’équipement pour donner à voir 
une image nouvelle de Nogent, dans le contexte métropolitain ; 

- Articuler la conception architecturale autour de deux perceptions du bâtiment :   
o Côté rue Jean Monnet : l’échelle d’un quartier pavillonnaire avec une vitesse de 

déplacement modérée (déplacements piétons, desserte locale, vitesse des véhicules 
motorisés limités par la configuration en impasse de la rue Jean Monnet) ; 

o Côté voies ferrées : l’échelle du grand paysage et la perception de l’équipement à 
grande vitesse depuis le train (infrastructure de transport public majeure) ; la 
construction d’un point de repère, entrée de ville pour Nogent-sur-Marne.  

- Concevoir un équipement sur un site fortement contraint :  
o construction sur le tunnel de l’autoroute A 86,  
o limitrophe des voies SNCF,  
o un accès unique par une voie dégradée en impasse. 

Enjeux environnementaux et de développement durable 

- Encourager la requalification des secteurs stratégiques et assurer une évolution maîtrisée du 
tissu urbain (PADD : Axe 1 - Objectifs 2 et 4) ; 

- Préserver et valoriser les qualités paysagères de Nogent-sur-Marne ; agir pour la 
préservation de l’environnement et la réduction des pollutions et des nuisances de tout 
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type ; permettre l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments  (PADD : Axe 
2 - Objectifs 1, 3 et 4) ; 

- Adapter le développement des équipements et des services aux besoins des usagers de la 
ville et développer leur rayonnement (PADD : Axe 3 - Objectif 3). 

1.2 Le programme de l’opération 

Le stadium se composera d’un gymnase à une vocation événementielle, d’une salle multisports et 
d’une salle d’escalade équipée d’une Structure Artificielle d’Escalade (SAE).  

La surface utile totale du programme est arrêtée à 3 136 m², soit une SDP estimée à 4 000 m². 

Les principaux objectifs du programme sont :  

- de grouper les équipements afin d’en mutualiser les espaces publics et les fonctions dans le 
but de réaliser une économie d’échelle et d’optimiser les équipements techniques et les 
coûts d’investissement et de fonctionnement, 

- de répondre aux besoins associatifs et scolaires pour ce qui concerne les sports collectifs en 
salle, le badminton, le tir à l’arc (compétition en intérieur) et l’escalade, 

- de créer un espace sportif permettant d’accueillir des compétitions de niveau national 
(handball), départemental et régional, 

- de développer un équipement sportif pilote dans le domaine de la polyvalence, de la 
pédagogie et de l’audiovisuel, 

- de s’inscrire dans les orientations de développement durable de la ville sans engager une 
démarche de certification.  

1.3 Cadrage de l’opération  

Le cadrage de l’opération permet de définir la nature de l’opération aux concepteurs et de  
déterminer les limites de leur intervention. Cela permet de rester en phase avec les objectifs qui 
fondent le projet tant d’un point de vue technique que d’un point de vue financier.  

La mission des concepteurs est une mission complète de Maîtrise d’œuvre. Les concepteurs sont 
consultés sur la base d’un APS et interviennent sur l’opération jusqu’au suivi de chantier. 

La mission des constructeurs est également une mission complète. Les constructeurs auront à leur 
charge la préconisation des études géotechniques et investigations techniques complémentaires, 
type G2 PRO. Celles-ci seront à la charge du Maître d’Ouvrage.  

Le contenu des travaux correspondant aux limites d’intervention des concepteurs est le suivant : 

- tous les travaux de constructions et d’aménagement du stadium et de ses abords (hors 
démolition des entrepôts et parking visiteurs),  

- tout le second œuvre, les équipements techniques, la signalétique, la finition des parties 
communes, 

- les aménagements extérieurs, le mobilier extérieur, les clôtures, les plantations. 

Les travaux intègrent notamment :  

- Les installations de chantier ; études d’exécution et de synthèse ; 
- Les terrassements infra et la dépollution des terrains concernés ; 
- La création des fondations spéciales, 
- Les ouvrages de structure (infra et superstructure) ; 
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- Les ouvrages de clos et couvert ;  
- Les aménagements de second œuvre intérieurs, agencements et autres dispositions de 

finitions ; 
- Les équipements techniques (chauffage, ventilation, désenfumage, plomberie, courants forts 

et faibles…) ; 
- Les ascenseurs ou monte-charge ; 
- Le mobilier fixe ou mobile, agencement ou fournitures de matériels définis dans les 

fiches  d’espaces ; 
- Les aménagements extérieurs et abords (parvis). 

L’objectif économique de l’opération est un impératif ainsi que le respect des surfaces utiles données 
dans le présent programme. 

1.4 Calendrier 

Le planning  est établi pour prévoir une ouverture de l’équipement à la rentrée de septembre 2017. 
Cet objectif est un impératif. 

Le recours à des procédés de fabrication utilisant la filière sèche, de type métal par exemple sera 
encouragé.  

Aucun phasage n’est prévu pour la présente opération.  

1.5 Approche environnementale 

La qualité environnementale des bâtiments est exigée mais non formalisée par une certification 
spécifique. En dehors de cette démarche de certification, des obligations relatives aux constructions 
neuves s’appliquent : RT 2012 notamment. 

Le programme technique précise les niveaux de performance attendus. 

1.6 Limites de prestation 

Les travaux pour la réalisation du stadium comprendront toutes les prestations de parfait 
achèvement de l’ouvrage lui-même et l’aménagement d’un parvis aménagé entre l’entrée du 
bâtiment et le parking de la maison des associations. Ce parvis devra comprendre l’aménagement de 
places réservées aux VIP.  

Les démolitions des bâtiments existants (entrepôts) ainsi que l’aménagement du parking des 
utilisateurs et visiteurs ne sont pas compris dans le présent marché.  
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2. Etat des lieux 

2.1 Synthèse des données à l’échelle de la rue Jean Monnet1 

 
Figure 1 : Synthèse de l'état des lieux 

                                                           
1 Voir Dossier de site 
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2.2 Localisation du site dans la ville 

Le site de l’opération appartient au quartier Plaisance-Marie. Il se situe en limite Est de la ville, à 
proximité immédiate de la ville du Perreux-sur-Marne et de la gare RER E Nogent-Le Perreux.  

 

 
Figure 2 : Schéma de localisation de l’opération, réalisé à partir de Google maps, SPL 

2.3 Périmètre du terrain d’assiette  

Le plan ci-dessous est donné à titre indicatif, un relevé de géomètre avec la délimitation précise du 
terrain d’assiette sera fourni avec le programme technique.  

Le terrain d’assiette représente 4 700 m² environ (représenté par le rectangle rouge du schéma ci-
dessous). Il est délimité à l’Ouest par la rue Jean Monnet, au Sud par la clôture du parking de la 
Maison des Associations et de la Citoyenneté, à l’Est par la limite de propriété avec la SNCF et au 
Nord par le bâtiment Nord des anciens entrepôts ERVAL. 
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Figure 3: Carte de délimitation du terrain d’assiette de l’opération, SPL 
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2.4 Propriété foncière 

Le site opérationnel est propriété de la ville de Nogent-sur-Marne.  

Sur l’emprise du tunnel autoroutier A86, la propriété des tréfonds est à la DIRIF.  

Les propriétés foncières de la SNCF (attenante au site) et de la DIRIF (en tréfonds) impliquent la prise 
en compte de contraintes techniques fortes développées dans la suite du document.   

2.5 Topographie 

(Cf. Relevé de géomètre en annexe)  

Le site opérationnel se trouve sur une zone plane entre la rue Jean Monnet et l’emprise SNCF.  

2.6 Conditions de desserte 

2.6.1 Accès 

L’accès au site s’effectue par la rue Jean Monnet. Celle-ci est une impasse étroite dégradée à double 
sens de circulation. Elle abrite un stationnement important et est encombrée des poids lourds et des 
camionnettes des commerçants les jours de marché.   

A la suite de la réalisation du stadium, la rue Jean Monnet fera l’objet d’une requalification visant à 
en améliorer l’accessibilité et la qualité de la desserte. Ces travaux seront réalisés par la ville. 

2.6.2 Mobilité et stationnement 

La création de nouveaux équipements rue Jean Monnet accroît l’usage des déplacements doux et 
automobiles à proximité du site. Elle implique l’amélioration de la qualité d’usage de l’espace public 
et le développement de l’offre de stationnement.  

2.6.3 Les contraintes liées à l’approvisionnement du chantier 

Les futurs constructeurs devront considérer le passage sous l’Arche de la Scène Watteau (au sud de 
la rue Jean Monnet) qui pourrait constituer une contrainte dans l’approvisionnement du chantier 
(contraintes de hauteur). 

2.7 Caractéristiques physiques 

Le site opérationnel est situé dans une zone minérale peu qualifiée, sur l’emprise d’un entrepôt 
dégradé et de son auvent. Y sont stockées des tas de sables et matériaux par les services techniques. 
La zone était auparavant utilisée comme aire de fret par la SNCF puis par les activités de l’entreprise 
ERVAL. 

Hors de l’emprise du projet, le nord des entrepôts ERVAL est occupé par une zone minérale de 
stockage utilisée par les services techniques municipaux.  

A l’Est de l’emprise, la SNCF est propriétaire du terrain occupé en bordure du site par deux voies de 
chemin de fer délaissées mais non désaffectées. La position de l’emprise du site en bordure des voies 
SNCF lui confère une grande visibilité depuis les trains et les quais de la station Nogent-Le Perreux.  

A l’Ouest de la rue Jean Monnet, à proximité du site de l’opération, un talus planté en friche abrite 
une végétation dense et foisonnante qui participe à l’identité du secteur. Les locaux sportifs et les 
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bâtiments des services municipaux semblent noyés dans cette masse végétale. Cette friche arborée 
isole visuellement les habitants de la rue de Coulmiers des infrastructures routières et ferroviaires. 
Elle est classé en « Espace d’intérêt paysager » au PLU.  

2.8 Les contraintes réglementaires 

2.8.1 Les contraintes du Plan Local d’Urbanisme 

(Cf. règlement du PLU en annexe) 

Le site est placé en zone UR, il se voit donc appliqué les dispositions réglementaires communes à 
toutes les zones et celles spécifiques à la zone UR du PLU. L’ensemble de ces dispositions est issu du 
rapport de présentation du PLU.  

Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement  

Débit de fuite limité à 2 l/s (selon prescriptions environnementales). 

Les eaux issues de parkings de surface de plus de 5 places et des voiries devront subir un 
traitement de débourbage-déshuilage avant rejet dans le réseau interne d'eaux pluviales.  

Les conditions de desserte des terrains par les réseaux d’assainissement devront respecter le 
règlement d’assainissement de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de la Marne. 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions peuvent s’implanter : 
- à l’alignement actuel ou futur emprises publiques et des voies ; 
- en recul d’au moins 3 m par rapport à l’alignement actuel ou futur des emprises publiques et 

des voies. 

En cas de recul, la limite entre le domaine public et le domaine privé devra être clairement 
matérialisée. La construction d’annexes est interdite à l’intérieur de la marge de recul. 

Les saillies sont autorisées en surplomb des emprises et des voies publiques et en surplomb de la 
marge de recul si elles respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Elles doivent avoir une profondeur d’1 m maximum ; 
- Elles doivent être placées à partir du plancher du 3ème niveau du sol naturel ; 
- L’écoulement des eaux pluviales ne doit pas se faire sur l’espace de circulation des piétons. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions peuvent s’implanter : en limite séparative ou en retrait d’au moins 4 m par rapport 
aux limites séparatives.

Une implantation autre que celle prévue précédemment peut être autorisée : 
- pour favoriser une continuité bâtie, 
- pour permettre une meilleure intégration du projet dans son environnement, 
- pour tenir compte de la configuration de la parcelle ou de l’implantation des constructions 

existantes ou projetées sur le parcellaire voisin. 
- Pour préserver le patrimoine remarquable protégé au titre de l’article L. 123-1-5. 7°. 

Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol, fixée à 60% de la superficie de l’unité foncière, pourra être portée à 80% pour les 
constructions à vocation de services publics ou d’intérêt collectif. 

Hauteur maximale des constructions : 18 mètres. 
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Obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement  

Stationnement automobile, deux-roues et poussettes : en fonction des besoins du projet. Au moins 
10% des places destinées aux véhicules automobiles seront aménagées pour les véhicules électriques 
ou hydriques rechargeables, avec un minimum d’une place. 

La réduction des normes de stationnement de 15% est effective sur le site (périmètre des 500 
mètres de distance d’une gare RER).  

Dimensions des places de stationnement automobile : longueur : 5,50 m ; largeur : 2,60 m ; 
dégagement : 6 m minimum. 

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux 
et de loisirs, et de plantations  

Traitement paysager de qualité des aires de stationnement, plantées à raison d'un arbre au moins 
pour 4 emplacements.  

Au moins 20% de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts. 

Périmètres de protection des monuments historiques 

Le site appartient au périmètre de protection des immeubles classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques. Le projet est donc soumis à accord de l’Architecte des Bâtiments de 
France.  

Servitudes radioélectriques 

Le site est concerné par des servitudes radioélectriques. Il est parcouru par le tronçon Chennevières-
Andilly de la liaison Paris-Rouen II à la cote de 160 mètres ngf. 

2.8.2 Les contraintes du PPRMT 

Le Plan de réduction des Mouvements de Terrain (PPRMT) du département du Val de Marne définit 
trois zones d’exposition aux risques. Les zones B1 et B2 présentes sur le site sont les plus 
contraignantes (Cf. Règlement, valant servitude d’utilité publique). Il détaille notamment des 
prescriptions et recommandations sur les plantations, l’assainissement et les fondations. 

2.9 Les contraintes  liées à la proximité des voies SNCF 

La parcelle du projet est immédiatement située à proximité de voies SNCF non utilisées.  

Malgré l’absence d’utilisation des deux premières voies (les voies suivantes font partie du réseau 
régional), les caténaires sont toujours en tension et le système d’aiguillage est toujours raccordé au 
système général. 

Les travaux de déconsignation des caténaires et du système d’aiguillage ne seront pas réalisés par 
la SNCF avant la fin du projet du stadium. Par conséquent, toutes les mesures seront prises à 
l’égard de ces contraintes. 

Le survol des caténaires est strictement interdit par quel qu’engin de levage que ce soit. 
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2.10 Les contraintes  liées à la construction sur le tunnel de l’autoroute 

Présentation générale 

Les entrepôts actuels ont été construits sur le tunnel de l’autoroute A86, dès son origine.  

Le tunnel de l’A86 est constitué de « coques » de béton posées par tronçon sur une tranchée ouverte 
ensuite comblée jusqu’au niveau du terrain naturel. 

 
Figure 4 : Coupe générale de principe, issue du plan schématique transmis par la ville, SPL 

 
Figure 5 : Coupe de principe au niveau des entrepôts ERVAL, issue du plan schématique transmis par la ville 

 

Les contraintes de surcharge de la dalle de couverture 

(Cf. en annexe documents fournis par la DIRIF) 

La dalle de couverture est en béton armé et dispose d’une double pente avec appui intermédiaire 
entre les deux voies de circulation. L’épaisseur de la dalle varie approximativement de 80 cm (au 
droit des piédroits) à 1 m (en partie centrale). 

Cette dalle est recouverte d’une étanchéité mince, d’un béton poreux en protection de l’étanchéité 
(épaisseur 10 cm), d’un géotextile en matériau synthétique (bidim), puis d’un remblai d’épaisseur 
variable (entre 0,50 et 1,50 m). 

La surcharge admissible de cette dalle de couverture est de 3,6 t/m². 

Le département ingénierie ouvrages d’art de la DIRIF doit préciser la surcharge exacte au droit du 
projet. Toutefois, cette surcharge admissible permet l’utilisation des surfaces dans le cadre du projet.  

Il devra être prévu, entre la dalle de couverture et le plancher bas du projet, un remblaiement en 
matériaux allégés. A ce titre, il sera fait une substitution du remblai existant. 

Entrepôts existants 
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Contraintes de surcharge  

 
Figure 6 : Contraintes de hauteur de remblai, Carte réalisée à partir de la carte des contraintes de l'A86,  DIRIF 

 

Contraintes de hauteur de remblais  

 
Figure 7 : Contraintes de hauteur de remblai, Carte réalisée à partir de la carte des contraintes de l'A86, DIRIF 
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2.10.1 Les fondations 

(Cf. Etude géotechnique en annexe) 

Les portiques des entrepôts actuels, anciens entrepôts de fret ensuite exploités par la société ERVAL, 
enjambent l’autoroute A 86 qui est fondée par parois moulées. 

Ces portiques sont fondés sur le piédroit de l’autoroute en partie Est et sur un système de fondations 
superficielles en partie Ouest (côté voie SNCF). 

Le département ingénierie ouvrages d’art de la DIRIF confirme qu’il est envisageable de maintenir ces 
dispositions dans la mesure où les charges du nouveau bâtiment sont cohérentes avec celles du 
bâtiment existant. Par conséquent, la structure porteuse du projet devra également enjamber 
l’autoroute A86.  

Compte tenu de la dimension des salles sportives et de la largeur de l’autoroute (30 m environ), la 
salle multisports principale sera placée longitudinalement à l’A86. 

L’étude géotechnique permettra de déterminer le système de fondation des bâtiments côté Ouest. 
Toutefois, si des fondations profondes (par pieux) s’avéraient nécessaires, il conviendrait de s’écarter 
de 2 m au minimum de l’extérieur de la paroi de l’autoroute. Le dimensionnement des pieux serait 
alors déterminé sans prendre en compte les frottements sur la hauteur du tunnel. 

Côté Est, l’appui des fondations sur le piédroit du tunnel devra reprendre les dispositions actuelles. Il 
sera prévu un matériau d’interposition entre la fondation et le piédroit qui permettra de ne pas 
poinçonner l’étanchéité. De plus, il devra être prévu des drains pour permettre l’évacuation de l’eau 
circulant sur la dalle de l’autoroute. 

A noter que sous la rue Jean Monnet, un drain de diamètre 400 mm permet d’évacuer l’eau située 
contre la paroi Est. Dans le cadre du projet, ce drain n’est pas impacté, mais toutes les dispositions 
seront prises, en phase chantier, pour ne pas détériorer cette installation. 

2.10.2 Les contraintes d’étanchéité 

La dalle de couverture de l’autoroute devra être accessible en permanence. Si cette disposition ne 
peut être maintenue dans le cadre du projet, une convention d’accessibilité devra être établie entre 
la DIRIF et la ville de Nogent-sur-Marne. 

2.10.3 Les contraintes liées à la pollution et à la qualité de l’air 

Bien que le projet soit hors d’impact de l’usine de ventilation de l’autoroute A86, les équipements de 
rejet et de prise d'air du projet seront implantés, non seulement en respectant les exigences 
règlementaires, mais également en tenant compte des vents dominants. 

Dans tous les cas, les débits de renouvellement d'air hygiénique seront maintenus en toute 
circonstance en période d'occupation. Les occupants pourront ponctuellement intervenir en vue 
d'adapter les débits au confort. De plus, les équipements de ventilation seront équipés de filtres à air 
à très faible pénétration. 

2.10.4 Contraintes relatives à la sécurité incendie 

Classification de la zone 

Voir documents suivants en annexe :  

- Synoptique de synthèse protection feu : le synoptique des protections au feu mise en place 
dans le cadre de l'opération de modernisation du tunnel de Nogent (plan d'exécution), 
Source : DIRIF. 
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- Plans de génie civil de l'issue de secours n°268 dont les travaux vont débuter à la fin du mois 
de mars (plans de conception ACT/DCE), Source DIRIF 

- Etat de référence tenue au feu et exploitation (document envoyé par la DIRIF à la ville de 
Nogent  au moment des études de la maison des associations), extrait du dossier de sécurité 
de 2004 du tunnel de Nogent, est précisé une contrainte maximale admissible (§5.1.3.2.), 
Source DIRIF  

Le tunnel, pour sa partie située sous le projet, dispose d’un classement N1 (car ne recevant pas de 
public).  

Le niveau de protection dépend de l’occupation des sols (présence ou non de personnes sur le site).  
Il s’agit d’un zonage (N0 à N3) réglementé qui est établi en accord avec le préfet (circulaire valant 
instruction technique). L’autorisation d’ouverture de l’ERP est soumise à l’avis favorable du préfet.  

Dans le cas de l’implantation d’un ERP, une classification de niveau N3 s’impose.  

Elle implique la pose d’écrans thermiques (hors marché) de niveau N3 dans le tunnel, les issues de 
secours et les gaines d’évacuation des fumées. L’organisation du chantier est compatible avec les 
travaux de construction. 

 

Contraintes d’évacuation du tunnel autoroutier 

La réglementation N3 implique la possibilité d’évacuer le stadium en moins de 4 heures (contre 2 
heures pour la réglementation N1).  

Un système de référencement de l’équipement auprès des services de la DIRIF est nécessaire. En 
effet, la mise en place d’un système d’alerte ou signal reliant le tunnel et le stadium permettra à la 
DIRIF de contacter les responsables de l’équipement pour déclencher son évacuation en cas 
d’incendie dans le tunnel.  

Une zone d’évacuation pour le gymnase et le tunnel hors dalle de couverture A86 est à prévoir.  

Issues de secours et servitudes de passage 

Dans le cadre de la création d’une nouvelle issue de secours, au niveau de l’entrepôt ERVAL Nord, la 
DIRIF confirme l’obligation d’une servitude de passage au Nord de l’entrepôt (hors terrain d’assiette 
de l’opération). Ce passage peut être reporté par rapport à l’issue de secours jusqu’à une quinzaine 
de mètres. Il doit être de largeur suffisante à permettre l’intervention des véhicules de secours.  

Stationnement 

Le stationnement sur la dalle de couverture du tunnel de l’autoroute A86 est autorisé. Il ne fait pas 
l’objet de problèmes de charge et la classification N3 n’y est pas obligatoire.  

Fumées  

Absence de fumées sur le site de l’opération. En cas d’incendie du tunnel, les fumées sortiraient de 
l’usine de ventilation A86 et se rependraient autour de la Maison des Associations et du théâtre. 

2.10.5 Contraintes liées à l’assainissement 

Projet soumis à l’accord préalable et écrit de la DIRIF. 

Le propriétaire foncier aura la possibilité d’utiliser le réseau d’assainissement situé à l’Ouest de la 
tranchée couverte A 86 Ouest pour y brancher les canalisations d’assainissement EP nécessaires au 
fonctionnement de ses installations, à la condition de ne pas compromettre le fonctionnement du 

Ø Atteinte du niveau N3 indispensable à l’ouverture au public de l’ERP. 
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réseau et d’assurer l’entretien et l’exploitation normaux du tronçon situé dans l’aire de stockage du 
centre technique municipal. 

Tout aménagement extérieur de ce type, situé au voisinage de la tranchée couverte A86, devra 
maintenir en bon état de fonctionnement le réseau de drainage de celle-ci. En particulier, aux abords 
de la structure de la tranchée couverte, aucun terrassement sous le niveau de la dalle de couverture 
ne sera toléré. Aucun branchement sur le regard situé à l’Est de la tranchée couverte ne sera toléré. 

2.10.6 Contraintes liées à l’occupation des sols 

Projet d’installation soumis à l’accord préalable et écrit de la DIRIF, portant en particulier sur les 
conditions techniques à respecter. 

2.11 Contraintes géotechniques  

(cf. Résultats de l’étude de sol en annexe) 

2.12 Les contraintes liées au bruit et aux vibrations  

(cf. Résultats du diagnostic acoustique et vibratoire en annexe)  

Acoustique : 

La réglementation acoustique ne concerne pas les équipements sportifs de type stadium. 

Vibratoire :  

Les circulations ferroviaires et autoroutières, sources externes de vibrations, peuvent constituer un 
problème pour les constructions.  

La circulation autoroutière produit généralement des vibrations dont les fréquences se situent 
principalement dans la plage 5-25 Hz (oscillations par seconde). L’amplitude des vibrations, mesurée 
en accélération, varie entre 0,005 et 2 m/s2 (0,0005 et 0,2 g) ; mesurée en vitesse, elle est comprise 
entre 0,05 et 25 mm/s. Les fréquences dominantes et l’amplitude de la vibration dépendent de 
plusieurs facteurs : état de la chaussée, poids, vitesse et suspension du véhicule, …. 

Les sources de vibration peuvent entraîner deux conséquences principales : 

- La gêne sur les usagers : 

Même si la vibration des bâtiments sous l’effet de la circulation routière ne met pas en jeu la santé ni 
la sécurité des occupants, elle peut constituer un désagrément. Les vibrations peuvent être jugées 
inacceptables en raison des sensations physiques gênantes qui en résultent.  

Toutes les mesures doivent être prises par le concepteur pour atténuer ces vibrations et les 
adaptées à l’exploitation du stadium. Les résultantes des niveaux de vibration devront se situer sous 
le niveau de perception. 

- Le risque d’endommagement des bâtiments : 

Dans certains cas, lorsqu’un bâtiment est soumis à des vibrations pendant de nombreuses années, il 
peut y avoir endommagement sous l’effet de la fatigue. 

D’autre part, le niveau de vibration peut également contribuer au processus de dégradation du 
bâtiment attribuable à d’autres causes (déformations résiduelles, tassement du sol, cycles d’humidité 
et de température, …). 

L’étude vibratoire lancée permettra de définir l’ensemble des mesures conservatoires à prendre pour 
limiter l’impact de ces vibrations sur la structure. 
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3. Schéma directeur d’aménagement  

 
Figure 8 : Principe d'organisation générale, SPL 

Les préconisations du schéma directeur indiquées dans les chapitres qui suivent, sont issues des 
réflexions urbaines élaborées et validées pendant la phase d’études préalables.  
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3.1 Organisation de la parcelle 

La parcelle est organisée de la manière suivante :  

- Le stadium sera implanté dans l’espace compris entre l’entrepôt ERVAL Nord et le parking de 
la maison des associations. Il sera séparé du parking de la Maison des Associations par un 
parvis paysager équipé d’une dizaine de places de stationnement. 

- Le parking principal de l’équipement (hors marché), lui, sera aménagé à distance du stadium, 
en bordure nord de l’entrepôt ERVAL Nord.  

3.2 Accès 

Accès piétons 

Le stadium sera accessible par le hall d’entrée via un parvis paysager aménagé, entre la rue Jean 
Monnet et l’emprise SNCF, face au parking de la maison des associations.  

Depuis l’espace public, l’équipement devra être aisément identifiable. Une attention particulière sera 
portée à la perception de l’entrée de l’équipement notamment pour les personnes présentant des 
déficiences visuelles (repère au sol, volumétrie de l’entrée perceptible). L’entrée principale sera 
accessible à tous. Dans le cas de la présence d’un SAS, le sol sera plan et une distance de 1,40 m 
minimum en amont comme en aval, permettra à une personne en fauteuil de suivre son parcours 
sereinement (sans risque de percuter les portes du sas). 

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 17 mai 2006 relatif au cheminement extérieur : « Un 
cheminement accessible doit permettre d'accéder à l'entrée principale, ou à une des entrées 
principales, des bâtiments depuis l'accès au terrain. Le choix et l'aménagement de ce cheminement 
sont tels qu'ils facilitent la continuité de la chaîne du déplacement avec l'extérieur du terrain. Le 
cheminement accessible doit être le cheminement usuel, ou l'un des cheminements usuels ». Le 
cheminement accessible permettra notamment à une personne ayant une déficience visuelle ou 
auditive de se localiser, s'orienter et atteindre le bâtiment en sécurité et permet à une personne 
ayant une déficience motrice d'accéder à tout équipement ou aménagement donné à l'usage. 
Lorsqu'il existe plusieurs cheminements, les cheminements accessibles sont signalés de manière 
adaptée. Les principaux éléments structurants du cheminement doivent être repérables par les 
personnes ayant une déficience visuelle.  

La porte d’entrée principale sera électriquement commandée depuis la loge d’accueil sur demande 
de l’utilisateur par l’intermédiaire d’une sonnette. Il conviendra de porter une attention particulière 
à l’accessibilité de cette commande. La sortie se fera par décondamnation de la porte via un bouton 
poussoir placé à proximité de cette dernière.  

L’accès des véhicules se fera depuis la rue Jean Monnet. 

3.3 Espaces extérieurs et stationnement 

Le présent marché prévoit l’aménagement des abords immédiats du bâtiment, dont l’aménagement 
d’un parvis équipé d’une dizaine de places de stationnement pour les besoins des VIP entre 
l’extrémité sud du stadium et le parking de la maison des associations. L’aménagement de cet espace 
devra intégrer un traitement paysager (en accord avec les prescriptions du PLU). 

L’aire de stationnement principale du stadium n’appartient pas au présent marché.   
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4. Principes fonctionnels généraux 

Principes fonctionnels généraux 

Le futur complexe sportif regroupe trois entités sportives, disposées dans la continuité l’une de 
l’autre :   

- la salle multisports événementielle destinée aux entraînements et aux compétitions de 
niveau départemental à national (handball); 

- d’une salle multisports ; 
- d’une salle d’escalade équipée d’une Structure Artificielle d’Escalade (SAE).  

Le schéma fonctionnel général de l’opération s’organise autour des objectifs suivants :  

- la continuité des salles multisports et la plurivalence des activités proposées (selon la 
définition d’un « stadium ») ; 

- la création d’un espace modulable en fonction des activités souhaitées et proposées 
(événementiel, scolaires, compétitions…) ; 

- la facilité des contrôles et de l’exploitation ; 
- la recherche d’une convivialité optimum. 

Principales fonctions souhaitées 

L’opération d’aménagement comprend la mise en place d’un gymnase de type « C » augmenté d’une 
demie salle de multisports de type « B » et d’une salle d’escalade. Cet équipement devra intégrer des 
exigences de polyvalence des activités pratiquées et constituera un équipement très performant à 
tous points de vue et en particulier pour ce qui concerne les moyens en audiovisuel.   

Le programme proposé répond aux besoins suivants :  

Des salles sportives composées d’un gymnase événementiel, d’une salle multisports et d’une salle 
d’escalade équipée d’une SAE ; pouvant accueillir :  

- des compétitions de handball en présence de public, des compétitions de basket-ball et de tir 
à l’arc ; 

- des compétitions de niveau national (handball), départemental et scolaire en présence de 
remplaçants ou de familles ; 

- des entraînements de basket-ball, badminton, handball, volley-ball, tir à l’arc et tennis de 
table ; 

- des activités d’éducation physique et sportive pour les scolaires avec une capacité de 1 à 3 
unités pédagogiques ; 

- des entraînements à l’escalade ; 
- des espaces de change et de soins destinés aux utilisateurs (sportifs, scolaires, arbitres, 

professeurs) ; 
- des réunions conviviales à l’issue des compétitions et entraînements ; 
- des espaces destinés au personnel d’exploitation et d’entretien des locaux. 
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Figure 9 : Schéma fonctionnel général, SPL
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5. Public / Effectif 
Public 

Quatre typologies de public sont accueillies dans les espaces sportifs : les scolaires, les associatifs 
(clubs privés), les individuels (usagers souhaitant pratiquer un sport librement, hors d’une 
association) et le personnel de l’équipement sportif. 

Le public et les familles/accompagnants pourront également être présents dans les gradins ou les 
espaces de convivialité à certaines occasions.  

Effectif 

La capacité maximale instantanée admissible dans le complexe est estimée entre 301 et 700 
personnes, ce qui place l’établissement en ERP de 3ème catégorie. 

Les données relatives à l’effectif sont données dans le chapitre « tableau des surfaces » du présent 
document. Ces données sont des valeurs indicatives par pôle fonctionnel, elles permettront aux 
concepteurs d’organiser au mieux les espaces. 

6. Gestion 

L’équipement vise à développer une véritable offre de services et à pallier au déficit historique de 
gymnases sur la commune ; l’objectif est de réaliser un équipement phare qui anticipe le 
développement démographique de la ville de Nogent-sur-Marne. Il permettra de libérer des 
créneaux dans d’autres gymnases pour développer la diversité des pratiques sportives. 

6.1 Modes de gestion 

L’équipement public sera géré aux horaires d’ouverture par deux personnes. Cet effectif permettra le 
filtrage des entrées et sorties du bâtiment et le contrôle de l’accès aux vestiaires. 

6.2 Horaires 

Les horaires d’ouverture doivent être adaptés à l’utilisation du stadium. Il sera ouvert tous les jours 
de la semaine : du lundi au samedi de 7 h à 23 h ; le dimanche de 7h à 18h. En effet, il faut pouvoir 
accueillir tout au long de la journée les scolaires, les associations et les individuels. 

6.3 Entretien 

L’entretien est effectué par les ouvriers professionnels. Cet entretien se fait à grande eau dans les 
locaux équipés de siphons de sol et à l’auto-laveuse dans les autres locaux. Il est demandé une 
hygiène rigoureuse de tous les locaux du gymnase et plus spécialement les vestiaires, les sanitaires, 
la salle anti-dopage et l’infirmerie. 

La fréquence de nettoyage dépend du nombre d’utilisateurs et de vestiaires, mais il est impératif que 
tous les vestiaires et les sanitaires soient nettoyés au moins une fois par jour. 
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7. Organisation fonctionnelle et qualité 
d’usage par pôle 

8.1 Les espaces d’accueil du public 

Le public et les familles devront bénéficier d’un accès spécifique pour atteindre leur place en gradin 
et l’espace de convivialité (qui pourrait également servir d’espace d’attente pour les parents 
accompagnant leurs enfants aux entraînements).  

8.1.1 Le hall d ‘accueil 

Le hall d’accueil a pour fonction le contrôle des entrées et sorties, l’accueil et l’information des 
sportifs, des scolaires et du public. Son accès se fera de plain-pied depuis le parvis associé à l’espace 
paysager qui valorisera le site. Il constituera un espace d’attente pour les groupes et de 
communication entre intérieur et extérieur. 

Il permettra l’accès au déambulatoire.  

Il pourra être animé par des vues sur les espaces de pratique, des panneaux d’affichage et des écrans 
dédiés à la transmission d’informations, aux sponsors et à la retransmission des matchs.  

Ce hall permettra une lecture évidente des accès aux vestiaires et aux gradins.   

L’espace d’accueil devra disposer d’un SAS d’entrée permettant le filtrage des entrants.  

Un système d’organisation pieds sales / pieds propres devra être prévu.  

L’espace d’accueil disposera de deux postes de travail distincts :  

- Un accueil « vestiaires » : bureau vitré double vue sur l’entrée et sur la salle sportive. Il 
pourra être occupé à l’arrière par le bureau du personnel. Fonctions : contrôle des cartes 
sportives, contrôle de l’accès aux vestiaires… 

- Un accueil « filtrage ». Fonctions : surveillance des entrées. 

Les arbitres devront disposer d’un accès spécifique aux salles sportives.  

L’espace d’accueil englobera l’espace de convivialité avec bar.  

8.1.2 L’espace de convivialité avec bar 

L’espace de convivialité avec bar sera intégré dans le hall d’accueil. Il aura pour fonction d’offrir aux 
usagers un espace de rencontre à l’issue des compétitions et des entraînements et d’attente des 
accompagnants. L’espace sera équipé d’un bar et de réserves propres aux différentes associations. 

La recherche de convivialité et d’ambiance de cet espace est une thématique prioritaire. 

Le bar sera un élément fort de cet espace convivial. Il sera positionné le long du mur, sur toute la 
longueur de l’espace d’accueil.  

8.1.3 Le foyer déambulatoire 

Le foyer déambulatoire a pour fonction la desserte des vestiaires, infirmerie, salles antidopage, salles 
multiports et gradins.  
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Il pourra être réparti sur deux niveaux :  
- en RDC, il permettra l’accès aux salles sportives, vestiaires, infirmerie et salle anti-dopage.  
- au R+1, il devra permettre l’accès au sommet de la SAE (pour la gestion/maintenance des 

installations techniques d’escalade). Il permettra également l’accès aux gradins fixes des  
deux salles multisports. 

8.1.4 Les sanitaires 

Les sanitaires devront être facilement repérables et accessibles depuis les vestiaires, les gradins et 
l’accueil/ l’espace de convivialité. Ils seront utilisés par le public et les sportifs. 

Les sanitaires hommes / femmes / PMR seront séparés.  Pour l’ensemble de l’équipement sportif, ils 
seront prévus pour un effectif de 100 personnes, soit  4 sanitaires : 2 WC et 2 urinoirs.  

L’hygiène de cet espace est une thématique prioritaire. 

8.1.5 Les gradins  

Les gradins ont pour fonction l’accueil des spectateurs et de la presse (salle événementielle). Ils 
devront être accessibles aux PMR et prévoir des places assises pour ceux-ci. 

Ils seront distribués par le foyer déambulatoire. Ils devront se situer à proximité des sanitaires 
publics, hall d’entrée, accès de secours et espace de convivialité et être en liaison directe avec le 
foyer déambulatoire. 

Un intérêt particulier sera porté aux questions acoustiques de ces espaces.  

Les gradins de la salle multisports auront une capacité de 100 places.   

La capacité des gradins fixes de la salle événementielle sera fixée à 250 places. Cependant, les 
conditions d’homologation fédérale des terrains de handball impliquant une capacité de 500 places, 
des tribunes mobiles d’une capacité fixée à 250 places devront pouvoir être ajoutées en périphérie 
du terrain (sur l’emprise de la salle polyvalente ; derrière les filets de protection). Les gradins fixes et 
mobiles seront donc disposés en « L » autour du terrain sportif événementiel. 

8.2 Les espaces sportifs 

Les espaces de pratique pourront constituer une animation du hall d’accueil général.  

L’accès aux vestiaires de chacun des espaces sportifs sera contrôlé et réservé aux sportifs, aux 
scolaires et à leurs accompagnants. 

Les sportifs de pratiques individuelles pourront accéder aux vestiaires ramasseurs de balles et 
déposer leurs vêtements dans des casiers individuels. 

Les unités fonctionnelles suivantes nécessitent une implantation en articulation avec les activités 
sportives : le dépôt général des mobiliers sportifs, l’infirmerie, la salle de contrôle anti-dopage, les 
vestiaires « ramasseurs de balles ». 

8.2.1 Les salles multisports 

L’équipement regroupe un ensemble d’espaces sportifs constitué d’un gymnase n°1 à une vocation 
événementielle (salle de type « C »), d’un gymnase n°2 : d’une salle multisports (demie salle de type 
« B ») et d’une salle d’escalade équipée d’une Structure Artificielle d’Escalade (SAE) ; placées dans la 
continuité les unes des autres. 
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Elles seront séparées par rideau séparatif et un filet de protection type HUCK (placé à 1 mètre 
derrière le fond du but de handball de la salle événementielle). Ces dispositions impliquent la mise 
en place de rails. Ces trois entités (salle événementielle, salle multisports et  salle d’escalade) devront 
disposer d’un système d’éclairage et d’un équipement vidéo spécifiques (détaillées dans le 
programme technique). 

Les salles sportives se situeront, à proximité des vestiaires. Leur accès devra se faire après un passage 
obligé des vestiaires.  

Des liaisons avec les dépôts sont également nécessaires ; de même que des liaisons visuelles avec 
l’espace de convivialité.  

Les salles devront constituer des espaces libres d’obstacles disposant d’une hauteur sous plafond 
importante et d’un éclairage naturel sommital. La question du confort hygrométrique et la 
température des salles est indispensable au bon déroulement des activités sportives.  

Les questions de l’affichage et de la sonorisation / acoustique sont prioritaires dans ces salles.  

Le sol sportif devra être continu dans les espaces sportifs, sans ressaut ni emmarchement (pour 
permettre la manutention du matériel et le passage de l’auto-laveuse).  

Cette configuration permettra de retrouver une capacité de subdivision de l’espace et de fractionner 
l’accueil des classes tout en conservant la vocation plurivalente du stadium. Elle permettra une 
meilleure gestion de l’équipement et un enrichissement dans sa dimension d’accueil des écoles, du 
CNIS et des associations scolaires.  

La salle événementielle a pour vocation d’accueillir des compétitions de niveau national (handball), 
départemental ou régional. Pour ce faire, elle entrera dans le cadre d’une homologation (cf : chapitre 
homologation du dossier). Ses tracés seront ceux du handball ; du basketball, du volley et du 
badminton (2 terrains). On devra également pouvoir y implanter des cibles mobiles de tir à l’arc (face 
aux gradins et avec un recul minimal de 16 mètres de ceux-ci).  

La salle multisports aura une vocation pédagogique elle accueillera en outre les ancrages de 
gymnastique. 

La salle d’escalade accueillera la SAE : 16 voies espacées de 1,5 mètre chacune. 

8.2.2 La salle d’escalade 

La salle d’escalade sera équipée d’un mur d’escalade. Le mur d’escalade est une Structure Artificielle 
d’Escalade (SAE) de niveau départemental. Pour obtenir ce niveau, il est impératif de rentrer dans le 
cadre d’une homologation (cf : chapitre homologation du dossier). 

Une attention particulière devra être portée aux questions de sécurité (risques de chutes), de 
pédagogie et de qualité des matériaux.  

Les concepteurs devront attacher une importance aux questions de confort hygrothermique (pour le 
bon déroulement des activités sportives) et acoustique de la salle. 

Sa disposition pourra permettre, si possible, le passage d’une galerie technique en R+1 pour 
l’entretien de la structure d’escalade. 

8.2.3 Les vestiaires  

Les vestiaires sont destinés aux fonctions de déshabillage, dépôts des vêtements et effets personnels  
des sportifs individuels, professeurs/arbitres et scolaires (vestiaires collectifs). Ils seront composés 
d’un espace de déshabillage (zone sèche), d’une salle d’eau (zone humide) et d’un sas d’essuyage.   

Les questions hygiène sont prioritaires dans ces espaces. 
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Les vestiaires se situeront de plain-pied à proximité du hall d’accueil et seront un passage obligé 
entre le hall et les salles de pratique.  

La vision directe des zones de déshabillage depuis le hall ou l’espace de pratique est proscrite. 

Les vestiaires sont au sein de l’équipement au nombre de 14 répartis de la manière 
suivante (séparation  hommes et femmes) :  

- Salle événementielle : 4 vestiaires collectifs (2H/2F) et 2 vestiaires pour arbitres (1H/1F) ; 
- Salle multisports : 4 vestiaires collectifs (2H/2F), 2 vestiaires pour arbitres (1H/1F) et 2 

vestiaires ramasseurs de balles (1H/1F).  

8.2.4 La salle anti-dopage 

La salle de contrôle anti-dopage est destinée aux prélèvements sanguins, d’urine et autre en vue 
d’identifier les sportifs dopés. Cet espace est à destination des sportifs individuels et en clubs.  

Cet espace est composé d’un bureau avec téléphone et poste informatique, d’un espace d’attente 
pour 6 personnes et d’une zone humide accessible du bureau avec douche, WC et lavabo. 

Dans cet espace, les conditions d’hygiènes sont primordiales.  

La salle de contrôle anti-dopage sera située de plain-pied, en articulation avec les espaces de 
pratique sportive. 

8.2.5 L’infirmerie 

L’infirmerie est destinée aux premiers soins. Cet espace est à destination des sportifs, scolaires ou 
publics souffrants. Cet espace devra prévoir un poste d’infirmière et pourra également réaliser les 
premiers soins du personnel. 

Cet espace est composé d’un espace de soin comprenant un bureau avec téléphone et poste 
informatique et d’une zone humide accessible du bureau avec douche, WC et lavabo. 

Dans cet espace, les conditions d’hygiènes sont primordiales.  

L’infirmerie sera implantée en articulation avec les salles sportives. Elle sera facile d’accès depuis le 
hall d’entrée. Elle devra être aisément repérable et se situera à proximité des salles de pratique et de 
la sortie pour faciliter l’évacuation des brancards.  

8.2.6 Le bureau banalisé 

Ce local, à destination des arbitres et professeurs, sera destiné aux démarches administratives et au 
traitement des résultats.  

Il disposera de vues vers l’espace de pratique événementiel et se situera de plain-pied avec celui-ci. 

Cet espace sera équipé d’un bureau avec téléphone. Il permettra la gestion de la sonorisation de la 
salle. Le bureau banalisé sera équipée de matériel sono et vidéo spécifique. 

8.3 Les espaces logistiques  

8.3.1 Les dépôts de matériel 

Ces espaces serviront à entreposer les mobiliers et matériels sportifs au plus proche des différents 
espaces sportifs. Ils seront utilisés par les professeurs et les moniteurs des clubs sportifs.  

Ils devront se trouver de plain-pied avec les espaces sportifs, en liaison avec les salles  
événementielle et polyvalente. Ils devront desservir séparément les deux salles sportives principales. 
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Les dépôts clubs et scolaires devront se trouver sur la liaison vestiaires / salle de pratique. Ils 
permettront le dépôt des équipements et matériels pédagogiques propres à chaque discipline et à 
chaque niveau de pratique. 

8.3.2 Le local du personnel 

Le local du personnel devra être un espace convivial dans lequel  les membres du personnel pourront 
ranger leurs effets personnels et se restaurer lors des pauses. Il devra être équipé d’un coin cuisine. 

Ce local sera situé à première vue. Il pourra se situer en partie arrière du bureau d’accueil, attendant 
à celui-ci. 

8.3.3 Le bureau d’accueil 

Le bureau d’accueil aura pour fonction d’accueillir, d’informer et d’orienter les scolaires, les sportifs 
et le public.  Il sera destiné au personnel d’accueil de l’équipement (un poste). Il permettra :  

- le contrôle de l’alarme technique, des luminaires et de commandes électriques ; 
- la gestion du standard téléphonique,  du système de sécurité incendie, de l’alarme anti-

intrusion, des moniteurs de surveillance et du pupitre de commandes ; 
- la mise à disposition des différentes clefs (boite à clef non accessible au public). 

Il sera également le PC pour le nettoyage et l’entretien des installations (contrôle GTB). 

Il sera composé d’un bureau avec ligne téléphonique (dont ligne directe pour les liaisons de sécurité), 
poste informatique et internet. 

Il devra être bien visible dès l’entrée et ouvert sur le hall. Il sera facilement repérable et offrira une 
vision sur l’extérieur.  

Ce bureau devra se conformer aux exigences d’accessibilité PMR. 

Il pourra bénéficier d’une double visibilité : sur la salle événementielle et sur l’espace d’accueil.  

8.3.4 Le local entretien / ménage 

Il a pour fonction d’entreposer le matériel et les produits d’entretien du complexe. Il est 
exclusivement destiné au personnel d’entretien : il est interdit aux usagers d’accéder au local. 

Il devra se situer de plain-pied avec les espaces de pratique sportive. 

8.3.5 Les locaux techniques  

Les locaux techniques permettront l’installation des éléments visant à assurer le traitement d’air et le 
chauffage des locaux et de l’eau sanitaire. Ils seront exclusivement destinés au personnel : il sera 
interdit aux usagers d’accéder au local. Ils devront être accessibles depuis la voie publique par un 
accès réservé (hors public). 
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8. Tableaux de surfaces 

La surface totale de l’équipement est de 3 136 m² SU.  

Elle est répartie de la manière suivante :  

Code 
prog 

Dénomination des espaces Nombre 
de places 
(public) 

Nombre 
de 
poste 

Nombre 
d'espace 

Surface 
utile par 
espace 

Surface 
utile 
totale 

A ESPACES PUBLICS   8  665 
A1 Hall d'accueil / convivialité / bar  200 2 1 300 300 
A2 Foyer déambulatoire   1 150 100 
A3 Sanitaires 4  4 10 40 
A4 Gradins   2 225 225 
A4-1 Gradins salle n°1 250  1 175 175 
A4-2 Gradins salle n°2 100  1 50 50 
       
B ESPACSE SPORTIFS   19  2 193 
B1 Espace sportif n°1   10 1291 1 396 
B1-1 Salle multisports événementielle n°1   1 1166 1 166 
B1-2 Vestiaire collectifs salle n°1 20  4 30 120 
B1-3 Vestiaire arbitres salle n°1 3  2 15 30 
B1-4 Salle anti-dopage 9 1 1 30 30 
B1-5 Infirmerie 4 1 1 30 30 
B1-6 Bureau banalisé 2 1 1 20 20 
B2 Espace sportif n°2   9  657 
B2-1 Salle multisports n°2   1 517 517 
B2-2 Vestiaires collectif salle n°2 + annexes 20  4 20 80 
B2-3 Vestiaires arbitres salle n°2 3  2 15 30 
B2-4 Vestiaires ramasseurs de balles 8  2 15 30 
B2 Salle d'escalade avec SAE   1 140 140 
       
C ESPACES LOGISTIQUES   11  278 
C1 Dépôts généraux 6  1 200 200 
C2 Dépôts clubs et scolaires 2  8 5 40 
C3 Local du personnel  9 2 1 18 18 
C4 Local entretien / ménage   1 20 20 
       
 SURFACE UTILE TOTALE   38  3 136 
 Ratio entre SU et SHO     1,30 
 SURFACE HORS ŒUVRE TOTALE     4 077 
 Ratio entre SHO et SDP     0,97 

Tableau 1 : Surfaces de l'équipement, SPL 

Les données relatives à l’effectif (nombre de postes et nombre de places) constituent des valeurs 
indicatives. Elles permettront aux concepteurs d’organiser au mieux les espaces. 
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Les surfaces des locaux techniques sont données à titre indicatif. Elles dépendent des partis retenus 
lors de la conception.  

E LOCAUX TECHNIQUES PM 3   60 
E1 Sous-station chaufferie      1 30 30 
E2 Locaux élec., info., compteurs     1 20 20 
E3 CTA, machineries ascenseurs, etc.     1 10 10 

Tableau 2 : Surfaces des locaux techniques de l'équipement, SPL 

Les surfaces des locaux techniques sont données à titre indicatif. En effet, le parking principal du 
stadium n’est pas compris dans le présent marché. Cependant, les concepteurs devront prévoir, 
entre l’entrée du stadium et la clôture du parking de la Maison des Associations, une dizaine de 
places de stationnement à destination des VIP. 

F STATIONNEMENT PM 
F1 Véhicules public         100 places 
F2 Cars         2 places 
F3 Véhicules de service         4 places 
F4 Stationnement VIP         6 places 
F5 Vélos         20 m² ? 

Tableau 3 : Stationnement, SPL 

  

283



Mandataire SPL Marne au Bois Aménagement   Page 31 sur 45 

Opération de construction d’un stadium Rue Jean Monnet à Nogent-sur-Marne 
Tome 1 - Programme fonctionnel – juillet 2015 

9. Homologation  
Seule la salle événementielle (compétitions de niveau régional et départemental) et la SAE 
(compétitions de niveau départemental) visent à accueillir des compétitions. 

La salle multisports est à visée uniquement pédagogique.  

La pratique de compétitions sportives implique des contraintes spécifiques d’homologation des 
espaces sportifs.  

 

Handball 

Les buts de handball doivent être solidement fixés au sol par l’intermédiaire de fourreaux. Pour 
pouvoir protéger les spectateurs se trouvant derrière les buts, il pourra être nécessaire de prévoir un 
système pour stopper les ballons (filets, parois transparentes…). 

 
Tableau 4 : Homologation des terrains de handball 
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Figure 10 : Tracé type d'un terrain de handball 

Basket-ball 
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Tableau 5 : Homologation des terrains de basket-ball 
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Figure 11: Tracé type d'un terrain de basket-ball 
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Volley-ball 

L’éclairage artificiel de la salle sera disposé de manière latérale et l’éclairage naturel de la salle sera 
privilégié en partie haute pour ne pas éblouir les pratiquants. Les éclairages et les protections 
acoustiques devront résister aux chocs de ballons. La protection des poteaux de filet est 
recommandée pour les compétions nationales. 

 

 
Tableau 6 : Homologation des terrains de volley-ball 
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Figure 12 : Tracé type d'un terrain de volley-ball 
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Badminton  

Pour la pratique du badminton, les poteaux doivent être solidaires du sol. Ils peuvent être soit placés 
dans des fourreaux, soit munis d’une embase pouvant être visée ou boulonnée au sol, soit lestés. De 
plus, l’éclairage et la ventilation du gymnase ne doivent en aucun cas entraver le bon déroulement 
du jeu. 

 

 
Tableau 7 : Homologation des terrains de badminton  
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Figure 13 : Tracé type d'un terrain de badminton 
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Structure Artificielle d’Escalade  

Les règles fédérales sur les structures artificielles d’escalade fixent les conditions nécessaires à la 
pratique de l’activité. Elles n’imposent en aucun cas le choix d’un matériel déterminé. Aucun 
constructeur, aucune marque ni procédés ne sont homologués ou agréés par la FFME (fédération 
française des murs d’escalade). 

 

 
Tableau 8 : Homologation des SAE, FFME 
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Tableau 9 : Homologation des SAE, FFME (suite) 

 

 
Figure 14 : Zone de vitesse SAE départementale, caractéristiques techniques édictées par l'IFSC 
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Tir à l’arc 

Selon la Fédération Française de Tir à l’Arc (FFTA) :  

Le terrain doit être mis à l'équerre et chaque distance mesurée avec précision à partir d'un point 
partant de la verticale du jaune de chaque cible jusqu'à la ligne de tir. La tolérance d'erreur à 25 m et 
à 18 m est de + ou – 10cm.  

Une ligne d'attente doit être tracée à au moins 3 m en arrière de la ligne de tir.  

Les cibles peuvent être inclinées de manière à former un angle compris entre la verticale et environ 
10 degrés. Toutes les cibles doivent avoir le même angle d'inclinaison. Chaque cible doit être 
numérotée.  

Un point de la ligne de tir, faisant directement face à chaque cible, sera marqué du n° correspondant 
à cette cible et placé entre 1 et 2 m devant la ligne de tir.  

Des couloirs, dans lesquels 2 archers au maximum tirent ensemble, peuvent être tracés. Ces couloirs 
n'auront pas moins de 160 cm de largeur, accordant ainsi au minimum 80 cm par archer.  

Une ligne sera tracée à 3 m devant la ligne de tir = ligne des 3 m.  

On tiendra compte des sources de lumière (naturelles ou artificielles) et de leurs effets sur les 
blasons.  

Il est recommandé de séparer les différentes catégories sur la ligne de tir.  

Pour l'épreuve des matches par équipes en salle, une ligne sera clairement tracée à 1 m en arrière de 
la ligne de tir. Cette ligne n'aura pas moins de 3 cm de largeur.  

Pour l'épreuve des matches par équipes, des emplacements pour les athlètes seront aménagés 
derrière la ligne de 1 m. S’il y a suffisamment de place, un emplacement sera également aménagé 
pour le Juge entre les deux équipes.  

Les équipements des sites de tir  

Seuls les blasons de tir en salle produits par un équipementier ayant la licence de la W.A. seront 
utilisés lors des compétitions de la W.A.  

Diamètre des blasons aux différentes distances et agencement des blasons :  

- Pour la distance de 25 m, on emploiera le blason de 60cm ; 
- Pour la distance de 18 m, on emploiera le blason de 40cm. 

Epreuves et blasons :  

- Lors de l’épreuve de duels de tir en salle, les blasons triples de 40cm seront utilisés. Lors des 
Epreuves Eliminatoires et des Epreuves Finales, ces blasons seront placés par paire sur 
chaque cible.  

- Lors des compétitions, l’utilisation de blasons simples ou triples relève du choix de 
l’organisateur qui peut permettre aux athlètes de même classe et division de tirer sur des 
blasons de type différent.  

Agencement pour un blason simple ou une paire de blasons : le centre de l’or du blason unique ou 
celui du milieu du blason triple vertical doit être à 130 cm du sol. Lorsque les blasons triples 
triangulaires sont utilisés, ce sont les 2 centres inférieurs qui font office de référence. Si on utilise une 
paire de blasons, la distance minimum entre les zones marquantes des 2 blasons sera de 10 cm. Pour 
les blasons de 60 cm, la distance sera d’un minimum de 2 cm entre les 2 zones marquantes.  

Agencement pour 4 blasons simples ou triples triangulaires de 40 cm : dans le cas où 4 blasons de 
40cm sont utilisés, la distance maximum entre le sol et les centres des blasons de la ligne supérieure 
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sera de 162cm. La distance minimale entre le sol et les centres de la ligne du bas sera de 100cm. En 
cas d’utilisation de blasons triples triangulaires de 40cm, la hauteur maximum s’applique aux centres 
du haut de la ligne supérieure et la hauteur minimum aux centres du bas de la ligne inférieure des 
blasons triples. La distance minimum entre les zones marquantes de 2 blasons à la même hauteur 
sera de 10cm. Chaque blason sera placé dans son quart de la butte de tir (voir le croquis en annexe).  

Agencement de 4, 3 et 2 blasons triples verticaux de 40 cm : en cas d’utilisation de 3 ou 4 blasons 
triples verticaux de 40 cm, la distance entre le sol et les centres des blasons de la ligne du milieu sera 
de 130 cm. Avec 2 blasons triples verticaux (épreuves individuelles et par équipes) il y aura un espace 
minimum de 25 cm entre les zones marquantes de chaque colonne. Avec un blason triple vertical 
installé horizontalement (tir de barrage par équipe), le centre de triple blason vertical sera de 130 cm 
au-dessus du sol.  

Les moyens sonores et visuels de contrôle du temps  

Les équipements suivants peuvent être utilisés : 

- Les feux : ils seront verticaux, rouge, jaune et vert, dans cet ordre avec le rouge au-dessus. Ils 
doivent être synchronisés et à aucun moment, il ne pourra y avoir deux couleurs allumées en 
même temps.  

- Les indicateurs d'ordre de tir lors des matches : lors du tir alterné lors des matches, il y aura 
des lumières vertes / rouges séparées, des chronomètres séparés ou d'autres signaux visuels 
utiles pour indiquer quel archer doit tirer.  

- L’équipement d'urgence : quand le temps de tir est contrôlé électriquement, des panneaux, 
drapeaux ou un autre moyen manuel simple doivent être disponibles, sur le terrain, en cas 
de défaillance de l'équipement électrique. Quand le contrôle du temps de tir se fait 
manuellement par des panneaux, les panneaux ne doivent pas avoir moins de 120 x 80cm. Ils 
doivent être construits solidement et pouvoir être tournés facilement pour en montrer 
l'autre côté. Une des faces de ces panneaux doit être verte. L'autre face doit être 
entièrement jaune.  

Equipements divers 

 Les équipements suivants sont recommandés en fonction de l'importance des compétitions. 

Notamment :  

- Un dispositif indiquant l'ordre de tir. Les lettres doivent être assez grandes pour être lues par 
tous les concurrents de leur position de tir.  

- Un grand tableau d'affichage pour afficher les résultats partiels après chaque volée, pour au 
moins les 8 meilleures dames et les 8 meilleurs hommes, ainsi que les scores limites de 
qualification.  

- Un autre panneau pour marquer les résultats intermédiaires de chaque concurrent après 
chaque série peut être ajouté en supplément du grand panneau d'affichage.  

- Lors des épreuves éliminatoires et finales, un tableau portant le nom et le n° de dossard de 
l'archer (tirs individuels) ou portant les initiales officielles de l'Association Membre qui 
concourt en équipe. Ces panneaux seront placés aux cibles, à côté du tableau de score 
commandé à distance. Les inscriptions auront au moins 20cm de haut.  

- Dans les épreuves éliminatoires et finales individuelles et par équipes, un totalisateur 
(boulier) de 3 ou 4 chiffres sera placé en dessous de chaque cible. Les chiffres auront au 
moins 20 cm de haut. Ceci rendra la mise à jour du tableau d'affichage facultatif.  
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- Les drapeaux (ou tout autre dispositif semblable), disposés sur la ligne de tir et derrière les 
buttes de tir avec lesquels les athlètes ou les marqueurs peuvent appeler les arbitres, sont 
supprimés. 

- Une plate-forme surélevée, équipée de sièges, pour le directeur des tirs. B.2.4.9 : Une 
sonorisation.  

- Sur les terrains de tir autres que le terrain des finales ou la zone des finales du terrain 
principal, des chaises ou des bancs, en nombre suffisant pour tous les athlètes, les capitaines 
d'équipes, les entraîneurs et les autres officiels devront être placés derrière la ligne 
d'attente. Les chaises pour les juges devront être placées aux endroits appropriés le long de 
la ligne d'attente pour les épreuves de qualification et d'élimination.  

Un système automatique de marquage des scores ne peut être utilisé que lors des épreuves finales. 
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Annexes 

- Règlement du PLU 

- Plan de surcharge de la dalle A 86 

- Synoptique de synthèse protection feu : le synoptique des protections au feu mises en place 

dans le cadre de l'opération de modernisation du tunnel de Nogent (plan d'exécution), DIRIF. 

- Plans de génie civil de l'issue de secours n°268 dont les travaux vont débuter à la fin du mois de 

mars (plans de conception ACT/DCE), DIRIF 

- Etat de référence tenue au feu et exploitation (document envoyé par la DIRIF à la ville de 
Nogent  au moment des études de la maison des associations), extrait du dossier de sécurité de 
2004 du tunnel de Nogent, est précisé une contrainte maximale admissible (§5.1.3.2.), DIRIF  
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ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE _ juillet 2015

Création d'un stadium rue Jean Monnet à NOGENT-SUR-MARNE

DEPENSES % Scénario adopté
Taux 
TVA

TVA TTC

0 ETUDES PREALABLES *
Géomètre bornage 10 000                        20,0% 2 000              12 000                     

Etudes geotechnique G2 15 000                        20,0% 3 000              18 000                     

Etudes geotechnique G2 PRO 5 000                          20,0% 1 000              6 000                       

Etudes pollution 5 000                          20,0% 1 000              6 000                       

Diagnostic amiante plomb avant démolition 10 000                        20,0% 2 000              12 000                     

sous total 45 000                       9 000              54 000                    
1 TRAVAUX DEMOLITION ENTREPÔT   

Démolition entrepot 1 465 900                      20,0% 93 180            559 080                   

Révisions / imprévus 2,0% 9 318                          20,0% 1 864              11 182                     

sous total 475 218                     95 044            570 262                  
2 TRAVAUX CONSTRUCTION

20,0% -                -                            

20,0% -                -                            

Coût travaux 6 534 828                   20,0% 1 306 966       7 841 794                

Révisions / imprévus 5,0% 326 741                      20,0% 65 348            392 090                   

sous total 6 861 569                  20,0% 1 372 314       8 233 883               
3 MAÎTRISE D'ŒUVRE CONSTRUCTION

Consultation concours (5 concurrents) 140 000                      20,0% 28 000            168 000                   

Maitrise d'œuvre 11% 754 773                      20,0% 150 955          905 727                   

Révisions / imprévus 5,0% 37 739                        20,0% 7 548              45 286                     

sous total 932 511                     186 502          1 119 014               
4 VRD   

Aménagements ext privatifs 400 800                      20,0% 80 160            480 960                   

Révisions / imprévus 5,0% 20 040                        20,0% 4 008              24 048                     

sous total 420 840                     84 168            505 008                  
5 HONORAIRES TECHNIQUES 

Contrôle Technique 0,5% 34 308                        20,0% 6 862              41 169                     

Coord sps 0,3% 20 585                        20,0% 4 117              24 702                     

Coord ssi 0,2% 13 723                        20,0% 2 745              16 468                     

AMO HQE 0,5% 34 308                        20,0% 6 862              41 169                     

Révisions / imprévus 3,0% 3 088                          20,0% 618                 3 705                       

sous total 106 011                     21 202            127 213                  
6 DIVERS

Branchements/raccordements 20 000                        20,0% 4 000              24 000                     

Frais de publication (concours, autres marchés) 2 500                          20,0% 500                 3 000                       

Frais reprographie 1 000                          20,0% 200                 1 200                       

sous total 23 500                       4 700              28 200                    
7 ASSURANCES 

Assurances DO 2,0% 137 231                      137 231                   

sous total 137 231                     -                137 231                  

COUT TOTAL OPERATION 9 001 881                   1 772 930        10 774 811              

Frais sur postes 1+2+3+4+5 2,5% 225 047                      20,0% 45 009            270 056                   

Révisions / imprévus 3,0% 6 751                          20,0% 1 350              8 102                       

sous total 231 798                     46 360            278 158                  

COUT TOTAL OPERATION + REMUNERATION 9 233 680                   1 819 290        11 052 969              

Rémunération du mandataire
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N° Nom de la tâche Durée Début Fin

1 1 MANDAT MAÎTRISE D'OUVRAGE DELEGUEE 2 jours Lun 01/06/15 Mar 02/06/15
2 1.1 CM pour mandat à la SPL 1 jour Lun 01/06/15 Lun 01/06/15
3 1.2 Signature mandat 1 jour Mar 02/06/15 Mar 02/06/15
4 2 CONSULTATION MARCHE CR STADIUM 155 jours Mer 15/07/15 Mar 16/02/16
5 2.1 publication AAPC en AOR (dématérialisée) 1 jour Mer 15/07/15 Mer 15/07/15
6 2.2 Délais de réponses candidatures 37 jours Jeu 16/07/15 Ven 04/09/15
7 2.3 Analyse candidature 5 sm Lun 07/09/15 Ven 09/10/15
8 2.4 Jury choix des candidats 1 jour Lun 12/10/15 Lun 12/10/15
9 2.5 Information candidats non retenus 11 jours Mar 13/10/15 Mar 27/10/15
10 2.6 Concours Groupements 2,3 mois Mer 28/10/15 Mer 30/12/15
11 2.7 Commission techn analyse concours 4 sm Jeu 31/12/15 Mer 27/01/16
12 2.8 Jury choix lauréat 1 jour Jeu 28/01/16 Jeu 28/01/16
13 2.9 Information offres non retenues 12 jours Ven 29/01/16 Lun 15/02/16
14 2.10 signature marché groupement 1 jour Mar 16/02/16 Mar 16/02/16
15 3 DEMOLITIONS ENTREPOTS 150 jours Mar 01/09/15 Lun 28/03/16
16 3.1 Instruction PD + recours tiers 4 mois Mar 01/09/15 Lun 21/12/15
17 3.2 Consultation entreprises démolition 2 mois Lun 05/10/15 Ven 27/11/15
18 3.3 Préparation de chantier 23 jours Mar 22/12/15 Jeu 21/01/16
19 3.4 Démolition 47 jours Ven 22/01/16 Lun 28/03/16
20 4 STADIUM : ETUDES CONCEPTION 120 jours Mer 17/02/16 Mar 02/08/16
21 4.1 APD dépôt PC 4 sm Mer 17/02/16 Mar 15/03/16
22 4.2 Instruction PC + recours tiers 5 mois Mer 16/03/16 Mar 02/08/16
23 4.3 PRO + validation 10 sm Mar 01/03/16 Lun 09/05/16
24 5 STADIUM : TRAVAUX 316 jours Mar 10/05/16 Mar 25/07/17
25 5.1 GROS OEUVRE 159,5 jours Mar 10/05/16 Lun 19/12/16
26 5.1.1 Préparation des surfaces 30 jours Mar 10/05/16 Lun 20/06/16
27 5.1.2 Fondations 35 jours Mar 21/06/16 Lun 08/08/16
28 5.1.3 Structure 50 jours Mar 09/08/16 Lun 17/10/16
29 5.1.4 Charpente métallique 50,5 jours Lun 10/10/16 Lun 19/12/16
30 5.2 CLOS COUVERT 90,13 jours Lun 05/12/16 Lun 10/04/17
31 5.2.1 Couverture π Etanchéité 45 jours Lun 05/12/16 Lun 06/02/17
32 5.2.2 Façade π Bardage 45,63 jours Lun 06/02/17 Lun 10/04/17
33 5.2.3 Menuiseries extérieures 75,63 jours Lun 05/12/16 Mar 21/03/17
34 5.3 LOTS TECHNIQUES 114 jours Mar 18/10/16 Ven 24/03/17
35 5.3.1 Incorporations Electricité 15 jours Mar 18/10/16 Lun 07/11/16
36 5.3.2 Incorporations plomberie 15 jours Mar 18/10/16 Lun 07/11/16
37 5.3.3 Incorporations chauffage 7 jours Mar 18/10/16 Mer 26/10/16
38 5.3.4 Plomberie 47 jours Lun 19/12/16 Mar 21/02/17
39 5.3.5 Ventilation 62 jours Lun 19/12/16 Mar 14/03/17
40 5.3.6 Distribution et appareillage électricité 52 jours Ven 11/11/16 Lun 23/01/17
41 5.3.7 Chauffage 70 jours Lun 19/12/16 Ven 24/03/17
42 5.4 FINITIONS 90 jours Mer 22/03/17 Mar 25/07/17
43 5.4.1 Cloisons π Doublage 37 jours Mer 22/03/17 Jeu 11/05/17
44 5.4.2 Menuiserie intérieure 43 jours Ven 12/05/17 Mar 11/07/17
45 5.4.3 Peinture π Faïence 37 jours Ven 12/05/17 Lun 03/07/17
46 5.4.4 Revêtement de sol 53 jours Ven 12/05/17 Mar 25/07/17
47 5.4.5 Equipement spécifique π Mur d'escalade 21,88 jours Lun 22/05/17 Mar 20/06/17
48 6 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 80 jours Lun 15/05/17 Ven 01/09/17

PL;ville de NSM MANDAT MAÎTRISE D'OUVRAGE DELEGUEE
r mandat à la SPL ville de NSM
ignature mandat SPL;ville de NSM

155 jours CONSULTATION MARCHE CR STADIUM
15/07 publication AAPC en AOR (dématérialisée)

37 jours Délais de réponses candidatures
5 sm Analyse candidature

Jury choix des candidats SPL;ville de NSM
Information candidats non retenus 11 jours

2,3 mois Concours Groupements
4 sm Commission techn analyse concours

28/01 Jury choix lauréat
29/01 Information offres non retenues

16/02 signature marché groupement
DEMOLITIONS ENTREPOTS 28/03

Instruction PD + recours tiers SPL;ville de NSM
Consultation entreprises démolition SPL

Préparation de chantier ENT
Démolition ENT

STADIUM : ETUDES CONCEPTION 02/08
APD dépôt PC GRPE

Instruction PC + recours tiers ville de NSM
PRO + validation GRPE

STADIUM : TRAVAUX 25/07
159,5 jours GROS OEUVRE

Préparation des surfaces GRPE
Fondations 08/08

Structure 17/10
Charpente métallique 19/12

90,13 jours CLOS COUVERT
Couverture π Etanchéité 06/02

Façade π Bardage 10/04
Menuiseries extérieures 21/03

114 jours LOTS TECHNIQUES
Incorporations Electricité 07/11
Incorporations plomberie 07/11
Incorporations chauffage 26/10

Plomberie 21/02
Ventilation 14/03

Distribution et appareillage électricité 23/01
Chauffage 24/03

FINITIONS 90 jours
Cloisons π Doublage 11/05

Menuiserie intérieure 11/07
Peinture π Faïence 03/07

Revêtement de sol 25/07
Equipement spécifique π Mur d'escalade 20/06

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 01/09

Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct
tre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trim

2016 2017

Planning prévisionnel Stadium de NogentπsurπMarne : PLANNING GLOBAL

Mar 21/07/15 
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SPL MARNE AU BOIS NOGENT ETUDE STADIUM RUE JEAN MONNET 14/08/2015

2°trim 2015 3°trim 2015 4°trim 2015 1°trim 2016 2°trim 2016 3°trim 2016 4°trim 2016 1°trim 2017 2°trim 2017 3°trim 2017 total TTC

DEPENSES OPERATION
. consult CR

. consult démolisseur

. consult démolisseur

. Concours

concours

Jury

. APD

. DEPOT PC

DEL. PC

PRO

Ouv. Chantier

chantier chantier chantier chantier Livraison

0 ETUDES PREALABLES *
Géomètre bornage 12 000 12 000                           

Etudes geotechnique G2 18 000 18 000                           

Etudes geotechnique G2 PRO 6 000 6 000                             

Etudes pollution 6 000 6 000                             

Diagnostic amiante plomb avant démolition 12 000 12 000                           

sous total

1 TRAVAUX DEMOLITION ENTREPÔT
Démolition entrepot 1 559 080 559 080                         

Révisions / imprévus 11 182 11 182                           

sous total -                                  

2 TRAVAUX CONSTRUCTION
gymnase 784 179 784 179 1 568 359 1 568 359 1 568 359 1 568 359 7 841 794                      

Révisions / imprévus 196 045 196 045 392 090                         

sous total

3 MAÎTRISE D'ŒUVRE CONSTRUCTION
Consultation concours (5 concurrents) 168 000 168 000                         

Maitrise d'œuvre 45 286 90 573 135 859 135 859 135 859 135 859 135 859 90 573 905 727                         

Révisions / imprévus 22 643 22 643 45 286                           

sous total

4 VRD
Aménagements ext privatifs 240 480 240 480 480 960                         

Révisions / imprévus 12 024 12 024 24 048                           

sous total

5 HONORAIRES TECHNIQUES 
Contrôle Technique 6 175 4 117 6 175 6 175 6 175 6 175 6 175 41 169                           

Coord sps 2 470 2 470 4 940 4 940 4 940 4 940 24 702                           

Coord ssi 3 294 3 294 3 294 3 294 3 294 16 468                           

AMO HQE 8 234 8 234 8 234 8 234 8 234 41 169                           

Révisions / imprévus 1 853 1 853 3 705                             

sous total

6 DIVERS
Branchements/raccordements 0 0 0 0 24 000 24 000                           

Frais de publication (concours, autres marchés) 3 000 3 000                             

Frais reprographie 600 600 1 200                             

sous total -                                  

7 ASSURANCES 
Assurances DO 137 231 137 231

sous total 0 0 0 0

COUT TOTAL OPERATION 3 000                 54 600               227 696             678 949             1 066 515          942 682             1 739 829          1 749 504          2 199 410          2 112 626          10 774 811                

REMUNERATION MANDATAIRE -                      -                      227 696             678 949             928 684             942 682             1 739 829          1 749 504          2 175 410          2 112 626          

Frais sur postes 1+2+3+4+5 27 006 27 006 27 006 27 006 27 006 27 006 27 006 81 017 270 057

Révisions / imprévus 2 025 2 025 2 025 2 025 8 102

sous total -                   27 006              27 006              27 006              27 006              27 006              29 031              29 031              2 025                83 042              278 158                    

COUT TOTAL OPERATION + REMUNERATION 3 000                 81 606               254 701             705 955             1 093 521          969 687             1 768 860          1 778 535          2 201 435          2 195 669          11 052 969                

Création d'un stadium rue Jean Monnet à NOGENT-SUR-MARNE

ANNEXE 3   : ECHEANCIER FINANCIER

MONTANT T.T.C (TVA 20%)
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